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Service Aménagement du 
Territoire Urbanisme et Logement

Arrêté n°                                              en date du 20 juin 2023

Composition de la commission départementale de la préservation des espaces
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF).

Modificatif

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.112-1-1 et D.112-1-11 ;

VU le code de l’urbanisme dans sa rédaction au 01 janvier 2016, notamment ses articles L111-4, L111-5, L142-
4, L142-5, L143-17, L143-20, L151-11, L151-12, L151-13, L153-16, L163-4, L163-8 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 relative à la modernisation de l’agriculture et de la pêche maritime ;

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles ;

VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU  l’ordonnance  n°2004-637  du  1er  juillet  2004  relative  à  la  simplification  de  la  composition  et  du
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

VU l’ordonnance  n°2005-727 du 30 juin  2005 portant  diverses dispositions  relatives  à  la  simplification des
commissions administratives ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-644 du 9 juin 2015 relatif à la commission départementale de la préservation des espaces
naturels agricoles et forestiers (CDPENAF) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013073-0012 du 14 mars 2013 relatif à la représentation des organisations syndicales
d’exploitants agricoles au sein de certains comités, commission et organismes en application des décrets
n°90-187 et 2000-139 susvisés et par le décret n°2012-838 du 29 juin 2012 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014245 – 0006 du 2 septembre 2014 portant création et fixant la composition et le
fonctionnement de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles, et les arrêtés
qui l’ont modifié, notamment celui du 8 novembre 2021 ;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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VU la proposition de modification des représentants à la CDPENAF de la Confédération paysanne de l'Aveyron ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

– A R R E T E -

Article 1   er    : L’arrêté préfectoral du 8 novembre 2021 portant composition de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers est abrogé ;

Article 2 :  La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers est 
présidée par Monsieur le Préfet du département de l’Aveyron ou son représentant.

Sont désignés comme membres de la commission départementale de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers :

–     au titre du conseil départemental de l’Aveyron :      Monsieur le président du conseil départemental ou son 
représentant : 

Monsieur NAUDAN Christian, titulaire, 

ou sa suppléante Madame MAZARS Brigitte.

–     membres désignés par l’association des maires de l’Aveyron :   

    • Maires :

Monsieur FABREGUES Raymond, Adjoint au Maire de SAINT-ROME-DE-CERNON, titulaire, 

ou son suppléant Monsieur SCHMITT Bertrand, Maire de SAINT-FELIX-DE-SORGUES

Monsieur CAYLA Didier, Maire de BROMMAT, titulaire représentant les élus de la zone de montagne, 

ou son suppléant Monsieur ALAZARD Vincent, Maire de LAGUIOLE

    • Président d’un établissement public ou d’un syndicat mixte mentionné à l’article L.122-4 du code de 
l’urbanisme :

Monsieur ROUQUETTE Dominique, 1er Vice-Président de la Communauté de Communes du Pays Rignacois, 
titulaire, 

ou son suppléant Monsieur LE MEIGNEN Jean Eudes, Président de la Communauté de Communes Aveyron Bas 
Ségala Viaur. 

–     au titre des services de l’État      :  

Monsieur le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

–     au titre de la Chambre d’agriculture      :  

Monsieur FAGEGALTIER Benoît, titulaire, ou sa suppléante Madame CANAC Adeline 

–     au titre des organisations syndicales départementales représentatives au niveau départemental    
habilitées en application de l’article 1er du décret n°90-187 du 28 février 1990      :  

    • Confédération Paysanne : 

Monsieur SANTIAGO Loïc, titulaire, ou son suppléant Monsieur VUE Sascha

    • Coordination Rurale 12 : 

Monsieur LAPEYRE Pierre, titulaire, ou son suppléant Monsieur DELMAS Jean-René
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    • Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles de l'Aveyron (FDSEA) : 

Monsieur SAINT AFFRE Laurent, titulaire, ou son suppléant Monsieur RIGAL Maxime

 

   • Jeunes Agriculteurs de l'Aveyron : 

Monsieur PUECH Clément, titulaire, ou son suppléant, Monsieur LAGARDE Robin

–     au titre d’une association locale affiliée à un organisme national à vocation agricole et rurale agréé par    
arrêté du ministre en charge de l’agriculture      :  

Association pour la promotion de l’agriculture biologique en Aveyron (APABA) : 

Monsieur PAGES Gaby, titulaire, ou son suppléant Monsieur CARRIE Roland

–     au titre des propriétaires agricoles       :  

Syndicat départemental de la propriété privée rurale :

Madame DU BOURG DE LUZENÇON Isabelle, titulaire, ou sa suppléante Madame COULON Alberte

–     au titre des propriétaires forestiers privés      :  

Syndicat départemental des propriétaires forestiers de l’Aveyron : 

Monsieur FOURY Stéphane, titulaire, ou son suppléant Monsieur MARTIN Guy

–     au titre des fédérations départementales ou interdépartementales des chasseurs      :  

      Fédération Départementale des chasseurs de l'Aveyron: 

Monsieur BARTHE Nicolas, titulaire, ou son suppléant Monsieur CAPELLE Thierry

–     au titre de la chambre interdépartementale des notaires de l’Aveyron      :  

Monsieur ESPINASSE Benoît, titulaire, ou son suppléant Monsieur SELIEYE Franck

–     au titre des associations agréées de protection de l’environnement, désignées par le préfet      :  

    • Comité du Causse Comtal : 

Monsieur MAZEL Daniel, titulaire, ou son suppléant Monsieur MAUREL Pierre.

    • Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) : 

Madame MARANGONI Elsa, titulaire, ou sa suppléante Madame JULHES Marie-Hélène

Article 3 : Dans les conditions prévues au 3e alinéa de l’article L112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, le 
directeur de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) ou son représentant siège avec voix délibérative.

Article 4 :  Au titre des personnes qualifiées avec voix consultative, sans droit de vote, sont désignés :

    • Monsieur SABY Gérard, représentant de la société d’aménagement foncier et d’établissement rural Aveyron-
Lot-Tarn ;

    • Monsieur LAVILLAUREIX Philippe, directeur de l’agence de l’Office National des Forêts, ou son suppléant 
Monsieur GRATIA Bruno, lorsque la commission traite de questions relatives aux espaces forestiers.

En tant que de besoin, la commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure 
dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au 
vote.
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Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 20 juin 2023

Le préfet de l'Aveyron

Charles GIUSTI 

Délais et voies de recours :
Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté un recours administratif peut être présenté auprès 
de l'autorité signataire ou une saisine du tribunal administratif situé 68 rue Raymond IV, 31068 Toulouse. En application de 
l’article R414-6 du code de justice administrative, cette saisine peut être réalisée par voie électronique au moyen du 
téléservice « télérecours »accessible par le réseau internet.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-065 du 6 juin 2023.

Objet : Autorisation de modification du système de vidéoprotection dans l’agence
de la Caisse d’Epargne – 9 place Eugène Raynaldy – 12000 RODEZ.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 
  à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 97-1098 du 9 mai 1997 autorisant l’installation d’un système de
vidéoprotection  dans l’agence de la Caisse d’Epargne – 9 place Eugène Raynaldy – 12000 RODEZ ;

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement,
présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

1/2
CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des services du cabinet
                            Service des sécurités
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à modifier le système de vidéoprotection  dans
l’agence de la Caisse d’Epargne – 9 place Eugène Raynaldy – 12000 RODEZ.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 97-1098 du 9 mai 1997.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230033 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de 30
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-051 du 6 juin 2023.

Objet :Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans  la
bijouterie CLEOR – place de la Capelle – 12000 MILLAU.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans la bijouterie CLEOR – place de
la Capelle – 12000 MILLAU, présentée par M. Le directeur travaux ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

1/2
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- A R R Ê T E -

Article   1  er   :   M. le directeur travaux est autorisé à installer un système de vidéoprotection  dans la
bijouterie CLEOR – place de la Capelle – 12000 MILLAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230017  au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  directeur  travaux  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être  détruits dans le délai  maximum  de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                   Pour le préfet et par délégation, 
                                                                                le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                  chef du service des sécurités

                                                                                       Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-057 du 6 juin 2023.

Objet :Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’agence
du Crédit Agricole – rue de Madrid – 12000 RODEZ.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’agence du Crédit Agricole –
rue de Madrid – 12000 RODEZ, présentée par M. le responsable sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;
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- A R R Ê T E -

Article   1  er   :   M. le responsable sécurité est autorisé à installer un système de vidéoprotection  dans
l’agence du Crédit Agricole – rue de Madrid – 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230027  au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  responsable  sécurité  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être  détruits dans le délai  maximum  de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                   Pour le préfet et par délégation, 
                                                                                le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                  chef du service des sécurités

                                                                                       Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-069 du 6 juin 2023.

Objet :Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  AR  CARS  AUTOMOBILES  –  3  avenue  Jean  Monnet  –  12100
CREISSELS.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  AR  CARS
AUTOMOBILES  –  3  avenue  Jean  Monnet  –  12100  CREISSELS,  présentée  par  M.  Richard  ROYO
gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;
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- A R R Ê T E -

Article   1  er   :   M.  Richard  ROYO  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement AR CARS AUTOMOBILES – 3 avenue Jean Monnet – 12100 CREISSELS.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230019  au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Richard ROYO est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être  détruits dans le délai  maximum  de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                   Pour le préfet et par délégation, 
                                                                                le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                  chef du service des sécurités

                                                                                       Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-064 du 6 juin   2023.

Objet : Autorisation de modification du système de vidéoprotection dans l’agence
de LA POSTE – boulevard Vicomte de Cadars – 12170 RESQUISTA.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 
  à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019234-008 du 22 août 2019 autorisant l’installation d’un système de
vidéoprotection  dans l’agence de LA POSTE – boulevard Vicomte de Cadars – 12170 RESQUISTA ;

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement,
présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à modifier le système de vidéoprotection   dans
l’agence de LA POSTE – boulevard Vicomte de Cadars – 12170 RESQUISTA.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2019234-008 du 22 août 2019.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230031 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de 30
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-055 du 6 juin 2023.

Objet : Autorisation de modification du système de vidéoprotection dans l’agence
du Crédit Agricole – 1 place de l’Etoile – 12450 LUC-LA-PRIMAUBE.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral  modifié n°  99-2466 du 28 décembre 1999 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection dans l’agence du Crédit Agricole – 1 place de l’Etoile – 12450 LUC-LA-
PRIMAUBE ;

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement,
présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à modifier le système de vidéoprotection   dans
l’agence du Crédit Agricole – 1 place de l’Etoile – 12450 LUC-LA-PRIMAUBE.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 99-2466 du 28 décembre 1999.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230032 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de 30
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-052 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  modification  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement PROMOCASH – 2 avenue Jean Monnet – 12100 CREISSELS.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1   
  à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022104-039 du 14 avril 2022 autorisant l’installation d’un système de
vidéoprotection dans l’établissement PROMOCASH – 2 avenue Jean Monnet – 12100 CREISSELS ;

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement,
présentée par M. Grégory CHEVRIER gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M.  Grégory CHEVRIER est  autorisé  à  modifier  le  système de vidéoprotection dans
l’établissement PROMOCASH – 2 avenue Jean Monnet – 12100 CREISSELS.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2022104-039 du 14 avril 2022.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230092 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  Grégory  CHEVRIER   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-056 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  modification  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement SEPHORA – 1 rue Neuve – 12000 RODEZ.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 
  à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 2013039-0017 du 8 février 2013 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection  dans l’établissement SEPHORA – 1 rue Neuve – 12000 RODEZ ;

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement,
présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à modifier le système de vidéoprotection dans
l’établissement SEPHORA – 1 rue Neuve – 12000 RODEZ.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2013039-0017 du 8 février 2013.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230034 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de quinze
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-075 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation de renouvellement du système de vidéoprotection dans le
cente courrier  de LA POSTE –  12 boulevard des Balquières  –  12850 ONET-LE-
CHATEAU.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 2001-1271 du 9 juillet 2001 autorisant l’installation d’un système
de vidéoprotection  dans le cente courrier de LA POSTE – 12 boulevard des Balquières – 12850
ONET-LE-CHATEAU ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cette agence,
présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection  dans
le cente courrier de LA POSTE – 12 boulevard des Balquières – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2001-1271 du 9 juillet 2001.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230083 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable du centre.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-063 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation de renouvellement du système de vidéoprotection dans le
cente courrier de LA POSTE – ZA du Ruau – 12110 AUBIN.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  modifié  n°  2010-181-25  du  30  juin  2010  autorisant  l’installation  d’un
système de vidéoprotection dans le cente courrier de LA POSTE – ZA du Ruau – 12110 AUBIN ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cette agence,
présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans le
cente courrier de LA POSTE – ZA du Ruau – 12110 AUBIN.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2010-181-25 du 30 juin 2010.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230088 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable du centre.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-062 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’agence de LA POSTE – rue de l’Artisanat – 12450 LUC-LA-PRIMAUBE.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 2010-302-008 du 29 octobre 2010 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection  dans l’agence de LA POSTE –  rue de l’Artisanat  –  12450 LUC-LA-
PRIMAUBE ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cette agence,
présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans
l’agence du Crédit Agricole – avenue de Rodez – 12390 RIGNAC.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2010-302-008 du 29 octobre 2010.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230089 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-074 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’agence  du  Crédit  Agricole  –  22  boulevard  Charles  de  Gaulle  –  12200
VLLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 2012292-0020 du 18 octobre 2012 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection dans l’agence du Crédit Agricole – 22 boulevard Charles de Gaulle –
12200 VLLEFRANCHE-DE-ROUERGUE ;

VU la demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  dans  cet
établissement, présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection   dans
l’agence  du  Crédit  Agricole  –  22  boulevard  Charles  de  Gaulle  –  12200  VLLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2012292-0020 du 18 octobre 2012.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230044 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-070 du  6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’agence du Crédit Agricole – 5 place des Halles – 12100 MILLAU.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 2011038-0019 du 7 février 2011 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection dans l’agence du Crédit Agricole – 5 place des Halles – 12100 MILLAU ;

VU la demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  dans  cet
établissement, présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans
l’agence du Crédit Agricole – 5 place des Halles – 12100 MILLAU.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2011038-0019 du 7 février 2011.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230090 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON

     
2/2

Préfecture Aveyron - 12-2023-06-06-00072 - Autorisation de renouvellement du système de vidéoprotection dans l�agence du Crédit

Agricole � 5 place des Halles � 12100 MILLAU. 48



Préfecture Aveyron

12-2023-06-06-00059

Autorisation de renouvellement du système de

vidéoprotection dans l�agence du Crédit

Agricole � avenue de Rodez � 12390 RIGNAC.

Préfecture Aveyron - 12-2023-06-06-00059 - Autorisation de renouvellement du système de vidéoprotection dans l�agence du Crédit

Agricole � avenue de Rodez � 12390 RIGNAC. 49



BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-058 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’agence du Crédit Agricole – avenue de Rodez – 12390 RIGNAC.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 97-1096 du 9 mai 1997 autorisant l’installation d’un système de
vidéoprotection dans l’agence du Crédit Agricole – avenue de Rodez – 12390 RIGNAC ;

VU la demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  dans  cet
établissement, présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection   dans
l’agence du Crédit Agricole – avenue de Rodez – 12390 RIGNAC.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 97-1096 du 9 mai 1997.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230058 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON

     
2/2

Préfecture Aveyron - 12-2023-06-06-00059 - Autorisation de renouvellement du système de vidéoprotection dans l�agence du Crédit

Agricole � avenue de Rodez � 12390 RIGNAC. 51



Préfecture Aveyron

12-2023-06-06-00060

Autorisation de renouvellement du système de

vidéoprotection dans l�agence du Crédit

Agricole � avenue de Rodez � 12390 RIGNAC.

Préfecture Aveyron - 12-2023-06-06-00060 - Autorisation de renouvellement du système de vidéoprotection dans l�agence du Crédit

Agricole � avenue de Rodez � 12390 RIGNAC. 52



BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-058 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’agence du Crédit Agricole – avenue de Rodez – 12390 RIGNAC.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 97-1096 du 9 mai 1997 autorisant l’installation d’un système de
vidéoprotection dans l’agence du Crédit Agricole – avenue de Rodez – 12390 RIGNAC ;

VU la demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  dans  cet
établissement, présentée par M. le chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le chargé de sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection   dans
l’agence du Crédit Agricole – avenue de Rodez – 12390 RIGNAC.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 97-1096 du 9 mai 1997.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230058 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  chargé  de  sécurité   est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2023156-059 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  ACTION  FRANCE  SAS  –  545  rue  Joël  Pilon  –  12740  SEBAZAC-
CONCOURES.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1  
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  208-078  du 24  avril  2018  autorisant  l’installation  d’un  système de
vidéoprotection dans l’établissement ACTION FRANCE SAS – 545 rue Joël Pilon – 12740 SEBAZAC-
CONCOURES ;

VU la demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  dans  cet
établissement, présentée par M. le directeur général ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article   1  er   :   M. le directeur général est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection    dans
l’établissement ACTION FRANCE SAS – 545 rue Joël Pilon – 12740 SEBAZAC-CONCOURES.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2018-078 du 24 avril 2018.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230086 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  directeur  général  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le Directeur des Services du Cabinet du préfet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-073 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  LAVANCE  EXPLOITATION  (superjet)  –  150  boulevard  Georges
Brassens – 12100 MILLAU.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015  du 23 octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un  système de
vidéoprotection dans l’établissement LAVANCE EXPLOITATION (superjet) – 150 boulevard Georges
Brassens – 12100 MILLAU ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement
présentée par M. le directeur ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 4 mai  2023 donnant  délégation de signature à Monsieur  Alexandre
RIZZON, directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R Ê T E -

Article   1  er   :    M.  le  directeur  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de  vidéoprotection   dans
l’établissement  LAVANCE EXPLOITATION (superjet)  –  150 boulevard Georges Brassens –  12100
MILLAU.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2015 du 23 octobre 2015.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230076 au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. le directeur est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7  : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet de l’Aveyron est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-072 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – 1 boulevard de Guizard – 12000 RODEZ.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 
 à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014  du  10  février  2014  autorisant  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection   dans l’établissement  L’EPI  DU ROUERGUE –  1 boulevard de Guizard –  12000
RODEZ ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement
présentée par M. le directeur ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 4 mai  2023 donnant  délégation de signature à Monsieur  Alexandre
RIZZON, directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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- A R R Ê T E -

Article   1  er   :    M.  le  directeur  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de  vidéoprotection    dans
l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – 1 boulevard de Guizard – 12000 RODEZ.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2014 du 10 février 2014.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230082 au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. le directeur est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de huit
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7  : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet de l’Aveyron est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-061 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – 10 avenue de la Gineste – 12000 RODEZ.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1
à  

 L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014  du  10  février  2014  autorisant  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  dans l’établissement  L’EPI  DU ROUERGUE – 10 avenue de la Gineste –  12000
RODEZ ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement
présentée par M. le directeur ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 4 mai  2023 donnant  délégation de signature à Monsieur  Alexandre
RIZZON, directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R Ê T E -

Article   1  er   :    M.  le  directeur  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – 10 avenue de la Gineste – 12000 RODEZ.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2014 du 10 février 2014.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230080 au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. le directeur est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7  : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet de l’Aveyron est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-060 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  L’EPI  DU  ROUERGUE  –  2  route  d’Epalion  –  12850  ONET-LE-
CHATEAU.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1
à  

 L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014  du  10  février  2014  autorisant  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  dans l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – 2 route d’Epalion – 12850 ONET-LE-
CHATEAU ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement
présentée par M. le directeur ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 4 mai  2023 donnant  délégation de signature à Monsieur  Alexandre
RIZZON, directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R Ê T E -

Article   1  er   :    M.  le  directeur  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – 2 route d’Epalion – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2014 du 10 février 2014.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230079 au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. le directeur est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7  : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet de l’Aveyron est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-071 du 6 juin  2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – 72 avenue de Bourran – 12000 RODEZ.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 
  à L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014  du  10  février  2014  autorisant  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  dans  l’établissement  L’EPI  DU ROUERGUE –  72   avenue  de  Bourran  –  12000
RODEZ ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement
présentée par M. le directeur ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 4 mai  2023 donnant  délégation de signature à Monsieur  Alexandre
RIZZON, directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R Ê T E -

Article   1  er   :    M.  le  directeur  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de  vidéoprotection   dans
l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – 72 avenue de Bourran – 12000 RODEZ.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2014 du 10 février 2014.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230077 au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. le directeur est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de sept
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7  : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet de l’Aveyron est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-067 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  L’EPI  DU  ROUERGUE  –  Le  Baracou  Haut  –  12450  LUC-LA-
PRIMAUBE.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1
à  

 L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014  du  10  février  2014  autorisant  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  dans l’établissement L’EPI  DU ROUERGUE – Le Baracou Haut –  12450 LUC-LA-
PRIMAUBE ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement
présentée par M. le directeur ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 4 mai  2023 donnant  délégation de signature à Monsieur  Alexandre
RIZZON, directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R Ê T E -

Article   1  er   :    M.  le  directeur  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement L’EPI DU ROUERGUE – Le Baracou Haut – 12450 LUC-LA-PRIMAUBE.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2014 du 10 février 2014.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230078 au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. le directeur est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7  : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire  de  l’autorisation,  d’activité,  ou  affectant  la  configuration  des  lieux  protégés  et  la
protection des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet de l’Aveyron est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-066 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement PICARD – Espace Commercial St Marc – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
 L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 2013039-0014 du 8 février 2013 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection  dans l’établissement PICARD – Espace Commercial St Marc – 12850
ONET-LE-CHATEAU ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement
présentée par M. le directeur commercial ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  4  mai  2023 donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Alexandre
RIZZON, directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R Ê T E -

Article   1  er   :    M. le directeur commercial est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
dans l’établissement PICARD – Espace Commercial St Marc – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2013039-0014 du 8 février 2013.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230085 au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  directeur  commercial  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de quinze
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7  : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet de l’Aveyron est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON

  2/2

Préfecture Aveyron - 12-2023-06-06-00069 - Autorisation de renouvellement du système de vidéoprotection dans l�établissement

PICARD � Espace Commercial St Marc � 12850 ONET-LE-CHATEAU. 78



Préfecture Aveyron

12-2023-06-06-00067

Autorisation de renouvellement du système de

vidéoprotection dans l�établissement PICARD �

ZAC du Cap du Crès � boulevard Georges

Brassens � 12100 MILLAU.

Préfecture Aveyron - 12-2023-06-06-00067 - Autorisation de renouvellement du système de vidéoprotection dans l�établissement

PICARD � ZAC du Cap du Crès � boulevard Georges Brassens � 12100 MILLAU. 79



BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté n° 2023156-068 du 6 juin 2023.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement PICARD – ZAC du Cap du Crès – boulevard Georges Brassens –
12100 MILLAU.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
 L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles
GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 2013039-0013 du 8 février 2013 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection   dans l’établissement  PICARD –  ZAC du Cap du Crès –  boulevard
Georges Brassens – 12100 MILLAU.

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cet établissement
présentée par M. le directeur commercial ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 26 avril 2023 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  4  mai  2023 donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Alexandre
RIZZON, directeur des services du cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R Ê T E -

Article   1  er   :    M. le directeur commercial est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
dans l’établissement PICARD – ZAC du Cap du Crès – boulevard Georges Brassens – 12100 MILLAU.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2013039-0013 du 8 février 2013.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20230084 au registre tenu en préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  directeur  commercial  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de quinze
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7  : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    Le directeur des services du cabinet du préfet de l’Aveyron est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur adjoint des services du cabinet,

                                                                                                    chef du service des sécurités

                           

                                                                                          Maxandre PAURON
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